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Ecole élémentaire 2e classe (A).-31. ,argaret O'Grady.
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Les livres dont suivent les titres nanquent depuis quiielquî'e temps à lalibliothèilque : les personnes (liti les auraient men leur poussession nousobligeraient beaucoup en les renvoyant:
1. Chateaubriand et sone temps, par M. de Marcellus,
. Po'Ur eue épinlye, par F. de St. Germain,.

3. La veille du delugr, pur le néîme.
4, Ossian", ,
5, »êmocralie en Amurique, par M. de Tocqueville, 1er vol,
0. Les J'leurs de I'iroquence Françaie,
7. Pierre sainite, par M. Veuillot.
8. Rept *me r So r, harcandart e criolie.
0. Les Parifums ile Jtenge, pur M. V'euillot.

10. *1 ltRelonio Amercmno, fer et 2o vol.
11. Le lupertoire National oi Reîci de ttdrat Caiie.12. Le couîreur des Boil, par Gabriel Ferry, '' volr,
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J1Intrueln 1'ubl1iue elt la JIelin.
Nos lecteurs verront ans duute nyee le plus grand intérêt les

circuluires de Sa Gràce PlArchevêqu e Qtubece et de Sa Gran.
deur l'Evêque de Rimoî'i que nous publions plus loin. Comnme
nous nous somies abstenus d'intervenir dans la polémique qui
a douné lieu à lt publication de ces importants documents, nous
nous abstiendrons encore aujourd'hui de toutes remarques. Les
pièces que l'on Va lire parlent du reste par elles-mêmes et trou.
vent naturellemnent leur place dans notre journal.

lin Clergé ale lurcidiocî e ele Québec.
.\rcheèch lde Québee, 31il mai 180.

l'endant mon séjour a Romle, j'ni appris ave chagrin les disrions
qui avaient eu lieu dans les journaux de ce pays, sur la matière imi.
portante et délicate de 'linstruction publique et des lois civiles qui la
régissent dans notre province. Malheureusement, dans ces discuasions,

uelqu ie imres du elerg se N4>nt laissó emporter par leur zèle an.
delà des bores de la prudenîce, de la convenance et de la vérité. Ils
auraient dû ne pas oublier qu'en l'absence des Evêques de la provin-
ce, i ne leur appartelnt pas de s'engager, ans unsun et sans au-
toritO, dans une seiblable pognque. et de trailer plus ou inoi ns di-
rectemîetî leurs sunérieurs eccldsindiques devant le trtniittal inecgio.
âteit les lecteurs d'un journal. Tout inlu lois flait-il, daîs li for
ie et dans le foud, se tenir en garde icontre toute e:caération.

A la distance où jétais, j'ai cru devoir m'abstenir de parler, ,parce.
que, comllptant me retrouver bientôt au milieu du tuon clergé, je vou-
laus prendrne colnarssance pîna parfnito du débat. J'aîvais aussi à ca:ur
de considérer avec catie les piriiciples qui doivent nous servir de gui-
de sur tine question Iissi finportantie.

Jésus-Christ a dit à ('Eglise .Ijoce<e one.ens fes . .... docentes
eos sertare ominia qurecumue mandarl tobis, { lEnseignez toutes
les nations... leur apprenant à observer tout ce que je vous ai
comnidé." S.) (Mat. XXVIII). A elle seule done a été confié

(enseignement de la doc(riine le Jfsuls-Chtrist, depuis les éléments diu
catéchnsme, jusqu'aux plus sublimes verités de lia théologie. Par sa.
conistituîtionô divime, elle a le droit et le devoir deveiller il ce que la1

foi et les meurs (le la jeunesse Chrétienne soient sauvegardées dansi
le écoes, et q i ces biens précieux nt'y soient point exposés au dan-
ger dea se perdre.

Et comme il ne saurait y avoir (le droit contre le droit, l'Etat tic
pIeut jamais entraver Ilautoriîté de t' Eglise, quand il s'agt de la foi
et desi meurs. Pour cet objet, laglise doit avoir entrée dans les éco.
les, non par simple tolérance. mais cin vertu de sa nission divile : les
lois civiles cen cette Mntière îne créent piointdes droits nouveaux il l.
ghise, .mais ne fonit que reconnaître et constater ceux qu'elle tient de
son divim Fondateur. Se contenter do noins que celia, serait faiblesse
et trahison.

Voilà pourquoiune des plus pernîicieuseserreuîrsde notre siele, est
celle qui lprétend soumettre téducation de la jeuniesse il la direction
exclusire de Etat, de telle manière que ghse n'y ait pluts d'autori.
té folur sauvegarder lia foi et les nmuîrs de ses enfants. On veut des
écoles sans Dieu et sans religion, comme on veut un Etat sanls Dieu
et sans relion. C'est lit ce qu'a condamuuné P'ic IX, dans les 45 et
17e propositions dlu S!llabus,

Mis, partis de lit coddamation de ces propositions, pour refuser A
l' Ett toute intervention dans l'instruction littéraire et scientitiplîe dle
lit jeullesse, en tant que li fin légitime de la société et le bien comunun
le deiandent ;poir stigmiatiser, comine usurpatiol sacrilége, toute loi
civile concernant l'ducation de la jeunesse ; pour dire enfin gie, par
sa constituiîon divine, doEglise dit avoir seule la direction positive des
écoles, mémîe nci ce qui coicernle les lettres et les scieces ituirclles,
ce serit méconnaitre lit foi la logique et l'enseignement des doc'
teurs les plus auitorisés.

Je n'exnniine pas ici la quiestion le suvoir si noDs lois d'êducaitioi
sont aussi parfaites qu'elles pourraient Ptre, iii si elles sont stricte.
n•ut conformes aux priucipes queie 'viens d'xposer. Sur ce dernier

point, d'accord avec quelqes.uns mles vnérables su'Iragants, j ai
voulu avoir l'opinion d'un savant Canoniste Itomain, Monseign uir lu
Anîgels, honorê de la confianco de pluiu5r congrégaions de Cardi.


